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1. Présentation de l’organisation 
La Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées a été 

créée en 2010 comme une des actions structurantes du premier plan d’action 
gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées. En 
novembre 2022, la Chaire de recherche a accueilli sa nouvelle titulaire, Mélanie 
Couture, qui assure maintenant la relève de sa prédécesseuse Marie Beaulieu (2010-
2022) ayant entrepris une retraite bien méritée. 

Dans le cadre de sa récente programmation 2022-2027, les travaux de la 
Chaire de recherche visent la coconstruction et l’intégration d’innovations cliniques 
et organisationnelles pour la prévention et la gestion de situations de maltraitance 
ainsi que la promotion de la bientraitance envers les personnes aînées et les adultes 
en situation de vulnérabilité. La production des connaissances s’exprime par la 
réalisation de recherches originales et le développement de synthèses de 
connaissances. Dans son mandat, la Chaire met également en œuvre diverses 
stratégies de transfert de connaissances visant différents publics, dont la 
communauté scientifique, les planificatrices et planificateurs de politiques 
publiques et les gouvernements, les chercheuses et chercheurs en formation, les 
praticiennes ou praticiens, les personnes aînées et les associations qui les 
représentent et le grand public.  

En concordance avec son mandat, l’équipe de la Chaire est heureuse de 
contribuer à cette consultation du ministère de la Santé et des Services sociaux qui 
réitère l’importance de s’attarder à l’interrelation entre la santé mentale, l’itinérance 
et la dépendance. En s’attardant à ces enjeux qui sont vécus par les personnes 
aînées et plus largement les personnes adultes en situation de vulnérabilité tout en 
considérant leurs liens avec la maltraitance, la Chaire a la certitude que les 
prochaines orientations gouvernementales pourront ainsi contribuer à renforcer la 
lutte contre la maltraitance et mieux répondre aux besoins de la population. 

Dans le cadre du présent mémoire, la Chaire de recherche s’est inspirée de 
ses propres travaux et de données scientifiques récentes portant sur la maltraitance 
en contexte de proche aidance ou d’itinérance afin d’aborder et d’émettre des 
recommandations concernant les deux thèmes suivants : 

1. L’interrelation entre la santé mentale et la maltraitance en contexte de proche 
aidance; 

2. L’interrelation entre l’itinérance chez les personnes aînées et la maltraitance. 
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2. Exposé général 
La maltraitance envers les personnes aînées et les adultes en situation de 

vulnérabilité est un problème de santé publique important à travers le monde 
(Organisation mondiale de la santé [OMS], 2024) et le Québec n’y échappe pas. 
L’Enquête sur la maltraitance envers les personnes aînées au Québec 2019 : Portrait 
de la maltraitance vécue à domicile [EMPAQ] révèle que parmi les Québécois de 65 
ans et plus vivant à domicile, 5,9 % ont rapporté en 2019 avoir subi de la maltraitance 
au cours de la dernière année (Gingras, 2020). Ceci représente environ 80 000 
personnes au sein de la population. 

Selon la définition produite par le Comité québécois de terminologie sur la 
maltraitance envers les personnes aînées et adoptée par le gouvernement du 
Québec dans son troisième plan d’action pour contrer la maltraitance envers les 
personnes aînées (Gouvernement du Québec, 2022) :  

« Il y a maltraitance quand une attitude, une parole, un geste ou un 
défaut d’action approprié, singulier ou répétitif, se produit dans une 
relation avec une personne, une collectivité ou une organisation où il 
devrait y avoir de la confiance, et que cela cause, intentionnellement 
ou non, du tort ou de la détresse chez une personne adulte. » (Chaire 
de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées et al, 
p.1). 

Le présent mémoire vise à mettre en lumière l’interrelation entre la 
maltraitance, les problèmes de santé mentale, l’itinérance, et dans une moindre 
mesure, la dépendance. Que ce soit en termes de facteurs de risques communs, de 
facteurs précipitants ou de conséquences néfastes, ces réalités se confrontent 
quotidiennement pour des milliers de Québécois et leur entourage, sans pour autant 
que les structures de soutien et de services ne les considèrent conjointement. Ceci 
résulte en un manque de coordination entre les services et parfois en un 
désengagement des personnes concernées, y compris les institutions censées aider 
les personnes en situation de vulnérabilité. La non-reconnaissance de l’interrelation 
entre ces enjeux et la maltraitance empêche d’instaurer des approches tenant 
compte de la violence et des traumatismes que portent plusieurs personnes aux 
prises avec des problèmes de santé mentale, de dépendance ou en situation 
d’itinérance. Or, prendre en considération ces éléments est essentiel pour soutenir 
les personnes maltraitées, mais également les personnes maltraitantes.  
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En ce qui concerne la santé mentale, dans le Plan d’action gouvernemental 
pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2022-2027 – Reconnaître et 
agir ensemble, le gouvernement du Québec (2022) souligne que les problèmes de 
santé mentale sont des facteurs de risque pour la maltraitance tant pour la personne 
maltraitée que pour la personne maltraitante. De plus, les problèmes de dépendance 
à l’alcool ou aux drogues constituent des facteurs augmentant les risques de 
commettre de la maltraitance. Qui plus est, il est reconnu que les personnes proches 
aidantes (PPA) sont non seulement à risque de vivre de la maltraitance, mais que des 
éléments de santé mentale, dont le stress et le fardeau associés à leur rôle, contribue 
également à augmenter les risques qu’ils adoptent des comportements maltraitants. 

Pour ce qui est de l’itinérance, les personnes aînées qui se trouvent dans de 
telles situations ont généralement un parcours parsemé de violence et de 
discrimination. Que ce soit avant ou pendant un épisode sans domicile fixe, plusieurs 
facteurs de risque de maltraitance les accompagnent et les situations de 
maltraitance vécues les embourbent dans un cycle de désengagement social 
(Couture, 2026) qui est la base du phénomène d’itinérance (Ministère de la Santé et 
des Services Sociaux [MSSS], 2014). 

Le présent mémoire s’attarde à mettre en lumière les résultats de la recherche 
permettant d’articuler plus clairement en quoi la maltraitance est interreliée à la 
santé mentale, la dépendance et l’itinérance. Plus précisément, la Chaire de 
recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées s’inspire de ses travaux 
pour expliciter deux contextes : la maltraitance en contexte de proche aidance et la 
maltraitance en contexte d’itinérance. Ce mémoire est grandement ancré dans deux 
récents webinaires de la Chaire de recherche ainsi que leurs fiches synthèses 
respectives. 

• Webinaire : Couture, M. Interrelation entre la santé psychologique et la 
maltraitance en contexte de proche aidance. Webinaire VIEsÂGE. (12 
septembre 2024). 

o Couture, M. (2024). Fiche synthèse – Interrelation entre la santé 
psychologique et la maltraitance en contexte de proche aidance. 2p. 
https://maltraitancedesaines.com/outils/ 

• Webinaire : Couture, M. L’œuf et la poule : Quelle est l’interrelation entre la 
maltraitance et l’itinérance à un âge avancé? (23 avril 2026). 

o Couture, M. (2026). Fiche synthèse – Interrelation entre la maltraitance 
et l’itinérance à un âge avancé. 2p. 
https://maltraitancedesaines.com/outils/ 

https://maltraitancedesaines.com/outils/
file:///C:/Users/Kevin/Downloads/youtube.com/watch%3fv=x8xHw5hb7do&feature=youtu.be
file:///C:/Users/Kevin/Downloads/youtube.com/watch%3fv=x8xHw5hb7do&feature=youtu.be
https://maltraitancedesaines.com/outils/
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Thème 1 : Interrelation entre la santé mentale et la maltraitance en 
contexte de proche aidance 

Ce premier thème insiste sur l’importance de s’attarder à la santé mentale et aux 
problèmes de dépendance, dans le but de prévenir les situations de maltraitance en 
contexte de proche aidance et mieux soutenir les personnes maltraitées et les 
personnes maltraitantes. 

Maltraitance psychologique envers les personnes aînées  

La maltraitance psychologique est le type de maltraitance qui est plus 
fréquemment rapporté au Québec. Elle réfère aux : « attitudes, paroles, gestes ou 
défaut d’actions appropriées qui constituent une atteinte au bien-être ou à l’intégrité 
psychologique » (Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes 
aînées et coll., 2022, p.1). Selon l’EMPAQ (Gingras, 2020), parmi les personnes de 65 
ans et plus vivant à domicile, 4,6 % auraient subi ce type de maltraitance au cours de 
la dernière année, comparativement à la maltraitance matérielle et financière 
(0,8 %), la maltraitance physique (0,8 %) ou la négligence physique (0,4 %) ainsi que 
la maltraitance sexuelle (0,4 %). Toujours selon l’EMPAQ, la maltraitance 
psychologique serait majoritairement perpétrée par des membres de la famille 
(conjoint, fratrie, enfants, petits-enfants) et 39 % des personnes ayant vécu de telles 
situations indiquaient que ces maltraitances avaient été commises par une personne 
qui habitait avec eux au moment des faits (Gingras, 2020). Le croisement de ces 
données suggère qu’une large proportion des situations de maltraitance 
psychologique envers les personnes aînées au Québec survient en contexte de 
proche aidance. Lessard et coll. (2025) notent que « la maltraitance psychologique 
est une problématique encore sous-documentée. Elle traverse différents contextes 
tant politiques, institutionnels que familiaux. Elle demeure toutefois encore 
invisibilisée, puisque difficile à reconnaître et à dénoncer. » (p.28) 

Les situations impliquant une PPA maltraitante sont souvent complexes et 
multifactorielles. Selon MacNeil et coll. (2010), la maltraitance psychologique envers 
la personne aidée peut se manifester de plusieurs façons. Notamment, la PPA peut 
crier, sacrer, insulter, crier des noms, menacer d’envoyer en institution, et menacer 
d’abandonner la personne. Les éléments suivants peuvent contribuer aux 
comportements maltraitants de la PPA : les problèmes psychosociaux de la PPA, le 
stress et fardeau, les dynamiques relationnelles antérieures et l’exposition à la 
violence. La violence envers les PPA est associée au fardeau et à la dépression chez 
les PPA (Pinyopornpanish et al. 2022). Il est important de comprendre que, dès le 



 
9 

début de la proche aidance, les PPA doivent faire face à des changements 
relationnels avec la famille et une augmentation de leurs responsabilités (Lee et al., 
2019). Un déséquilibre chronique entre les demandes et les ressources constitue 
une source de stress, qui à long terme, peut mener à de l’épuisement, un facteur qui 
en soi, augmente les risques de violence (Gérain et Zech, 2019).  

Maltraitance psychologique envers les PPA 

La maltraitance peut également avoir pour cible la PPA. En 2018, 21,1 % des 
Québécois et Québécoises âgés de 15 ans et plus avaient agi comme PPA au cours 
des 12 mois précédant l’enquête de l’Institut de la statistique du Québec (2022). Cela 
représente environ 1 489 000 personnes (Institut de la statistique du Québec, 2022) 
et près des deux tiers de ces dernières s’occupent principalement d’une personne 
aînée (Appui proches aidants, 2023). Cette problématique concerne donc une 
grande proportion de la population québécoise. 

La Loi visant à reconnaître et à soutenir les personnes proches aidants définit 
les PPA comme : 

Toute personne qui apporte un soutien à un ou à plusieurs membres de 
son entourage qui présentent une incapacité temporaire ou 
permanente de nature physique, psychologique, psychosociale ou 
autre, peu importe leur âge ou leur milieu de vie, avec qui elle partage 
un lien affectif, familial ou non. Le soutien apporté est continu ou 
occasionnel, à court ou à long terme, et est offert à titre non 
professionnel, de manière libre, éclairée et révocable, dans le but, 
notamment, de favoriser le rétablissement de la personne aidée et le 
maintien et l’amélioration de sa qualité de vie à domicile ou dans 
d’autres milieux de vie. Il peut prendre diverses formes, par exemple le 
transport, l’aide aux soins personnels et aux travaux domestiques, le 
soutien émotionnel ou la coordination des soins et des services. Il peut 
également entraîner des répercussions financières pour la personne 
proche aidante ou limiter sa capacité à prendre soin de sa propre santé 
physique et mentale ou à assumer ses autres responsabilités sociales 
et familiales (art. 2 de la LPPA). 

Selon des études à l’international, la prévalence de la maltraitance envers les 
PPA est élevée. Par exemple, Pinyopornpanish et coll. (2022) rapportent que 30 % des 
PPA s’occupant d’un adulte avec maladies chroniques vivent de la maltraitance. Il est 
à noter que soutenir une personne atteinte de problème de santé mentale augmente 
également les risques. Notamment, 90 % des PPA apportant du soutien à un adulte 
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atteint de schizophrénie rapportent vivent de la maltraitance (Kageyama et al., 2018). 
Les PPA sont aussi plus à risque de maltraitance si elles sont responsables de plus 
d’activité de vie quotidienne, sont plus âgées et s’occupent d’un membre de la famille 
(Pinyopornpanish et al. 2022). 

 Les travaux de Éthier et coll. (2021) ont également permis de mieux décrire les 
manifestations de maltraitance envers les PPA au Québec. Selon ces auteurs, la 
maltraitance peut être perpétrée par différentes instances, dont la personne aidée, 
l’entourage, la PPA elle-même, mais aussi les personnes et les organisations devant 
soutenir les PPA. La maltraitance envers les PPA s’exprime par l’imposition et la 
normalisation du rôle de PPA, la surresponsabilisation, et les jugements sur les 
façons d’assumer ce rôle. Il y a aussi la dénégation de l’expertise de PPA, de sa 
contribution familiale et sociale ainsi que de ses besoins personnels. Ceci inclut 
également l’utilisation de violences psychologiques. En fait, la normalisation de la 
maltraitance vécue dans l’exercice de ce rôle est en soi de la maltraitance envers les 
PPA (Éthier et coll., 2021). 

Sur le plan relationnel, la maltraitance peut être une continuité de la violence 
conjugale (Zink et al., 2006), une escalade de la violence existante au sein d'un 
couple ou même une nouvelle violence dans un couple auparavant harmonieux 
(Walsh et al., 2007). De plus, les pressions sociales et les pressions familiales 
obligeant la personne proche aidante à garder ce rôle peuvent engendrer des conflits 
et augmenter les risques de maltraitance (Yan et al., 2022). Une personne exposée à 
la violence, surtout durant l’enfance, pourrait être à risque de recourir à la violence 
pour résoudre les situations difficiles liées à son rôle de PPA sans être toujours le cas 
(Thornberry et al, 2012). En fait, Band-Winterstein (2015) explique que, même lorsque 
les enfants maltraitants reconnaissent le tort causé envers leurs parents, il redirige 
la discussion vers leur propre souffrance et victimisation. 

Conséquences de la maltraitance sur la santé mentale  

 La littérature scientifique démontre que la maltraitance affecte négativement 
la santé mentale des personnes touchées. Les conséquences psychologiques de la 
maltraitance sont nombreuses et incluent notamment l’anxiété, la dépression, la 
méfiance et même les idéations suicidaires (Beaulieu, Leboeuf, Pelletier et al., 2018, 
p.180). À son tour, les sentiments négatifs envers soi complexifient la recherche 
d’aide pour s’extirper de la situation de maltraitance (Dominguez et al., 2019). Les 
problèmes de santé mentale font ainsi partie des facteurs de risque de maltraitance, 
mais en sont également le résultat. 
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Thème 2 : L’interrelation entre l’itinérance chez les personnes 
aînées et la maltraitance 

Ce deuxième thème vise à souligner la présence importante de maltraitance 
chez la population âgée en situation d’itinérance avant et pendant leur expérience 
sans domicile fixe.  

Prévalence de l’itinérance chez les personnes aînées 

Selon la Politique nationale de lutte à l’itinérance en vigueur, ce phénomène 
est : 

« un processus de désaffiliation sociale et une situation de rupture 
sociale qui se manifestent par la difficulté pour une personne d'avoir 
un domicile stable, sécuritaire, adéquat et salubre en raison de la faible 
disponibilité des logements ou de son incapacité à s'y maintenir et, à la 
fois, par la difficulté de maintenir des rapports fonctionnels, stables et 
sécuritaires dans la communauté. L'itinérance s'explique par la 
combinaison de facteurs sociaux et individuels qui s'inscrivent dans le 
parcours de vie » (Gouvernement du Québec, 2014; p.30). 

L’itinérance se décline sous deux types : visible et caché. L’itinérance visible 
concerne les individus qui vivent dans l’espace public extérieur, comme la rue ou les 
parcs, ou qui utilisent les ressources d’hébergement ou d’urgence. Ce type 
d’itinérance est celle qui est majoritairement comptabilisée dans les prévalences 
(MSSS, 2023). L’itinérance cachée consiste à être sans domicile fixe, mais en évitant 
d’être perçu comme tel. Elle inclut le fait d’être contraint à un logement (p. ex. cas de 
violence conjugale), d’avoir un logement inadéquat, insalubre ou surpeuplé. Ce type 
d’itinérance est très difficile à comptabiliser, puisque ces individus sont difficiles à 
rejoindre et ne se reconnaissent généralement pas comme en situation d'itinérance 
(MSSS, 2022). 

En 2018, le nombre de personnes en situation d’itinérance s’élevait à 5 789. Il 
a augmenté de 44 % (avec variance) de sorte qu’en 2022, le total était de 10 000 
personnes (MSSS, 2023). Il est également possible de constater une augmentation 
significative des personnes de 50 ans et plus en situation d’itinérance visible, passant 
de 24,2 % en 2018 à 35,5 % en 2022 (MSSS, 2023). En fait, 17,5 % de ces personnes 
étaient sans domicile pour la première fois de leur vie à 50 ans et plus (MSSS, 2003). 
Contrairement à une population composée majoritairement d’hommes aînés en 
situation d’itinérance chronique répertoriés dans les années 90 et début des années 
2000 (Crane et Joly, 2014), des personnes de 50 ans et plus de tout genre se 
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retrouvent présentement sans domicile fixe (Crane et Joly, 2014; MSSS, 2023; Simard 
2024). 

Les données scientifiques disponibles soutiennent que les personnes aînées 
en situation d’itinérance font face à des défis particuliers sur le plan de la santé 
physique et mentale ainsi que des problèmes de dépendance. Les personnes vivant 
un premier épisode sans domicile fixe sont plus susceptibles de souffrir de 
dépression (McDonald et coll., 2007) conséquemment au traumatisme occasionné 
par la nouvelle situation d’itinérance, tandis que celles en situations chroniques 
d’itinérance présentent souvent des problèmes de santé mentale et de toxicomanie 
plus complexes et de longue date (Brown et coll., 2016). 

Facteurs de risques communs entre l’itinérance chez les personnes 
aînées et la maltraitance 

Les personnes vivant un premier épisode d’itinérance à un âge avancé ont 
généralement mené une vie conventionnelle avant de se retrouver dans une telle 
situation. Elles ont occupé un emploi stable, eu une vie familiale et habité un 
logement (Burns & Sussman, 2019), alors que les personnes aînées en situation 
d’itinérance chronique ont généralement été confrontées à des expériences 
négatives antérieures, comme des traumatismes et des abus (Brown et coll., 2016). 
Selon MacNeil et Burnes (2022), la maltraitance en soi est un facteur de risque 
possible de l’itinérance à un âge avancé. 

La comparaison de littérature récente sur les facteurs de risque en 
maltraitance et en itinérance permet de tirer le constat que leur interrelation est 
frappante. En effet, en comparant les travaux de Burnes et coll. en maltraitance et de 
Hoang et coll. (2026) en itinérance, il est possible de constater que les problèmes de 
santé mentale, les maladies physiques, un faible soutien social et le fait d’appartenir 
à une minorité visible augmentent à la fois les risques de maltraitance à un âge 
avancé, mais aussi les risques de vivre une situation d’itinérance. Qui plus est, les 
expériences antérieures de maltraitance, telles que les expériences négatives durant 
l’enfance, la fraude ou crise financière et la violence interpersonnelle, sont des 
facteurs de risque reconnus d’itinérance (Hoang et al., 2026). 

Maltraitance comme facteur précipitant de l’itinérance 

 Le discours sur l’itinérance tend souvent à individualiser le problème, à 
blâmer les personnes pour leur condition, renforçant ainsi la stigmatisation et 
l’exclusion sociale des personnes en situation d’itinérance (Bellot et coll., 2010). En 
revanche, l’itinérance chez les personnes aînées est caractérisée par des 
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désavantages cumulés au cours de la vie, un processus d’exclusion social du « vieillir 
chez soi » et une offre de services basée sur des critères d’âge qui ne concordent pas 
avec les réalités de cette population (Grenier et Sussman, 2024). 

 Il reste que peu d’écrits scientifiques font directement le lien entre la 
maltraitance et la trajectoire vers l’itinérance. La littérature scientifique dans un 
contexte d’itinérance aborde principalement la victimisation en général plutôt que la 
maltraitance (Dietz 2005a, 2005b; Ellsworth, 2019; Tong, 2019) excluant ainsi le 
concept de négligence, c’est-à-dire le manque d’action appropriée pour répondre 
aux besoins des personnes. Petersen and Parsell (2015) font toutefois exception à 
cette tendance et ont identifié directement la maltraitance envers les personnes 
aînées comme un facteur précipitant l’itinérance. 

  En fait, l’âgisme et la discrimination, des types de maltraitance, sont vus 
comme des facteurs qui augmentent, entre autres les difficultés à retourner sur le 
marché du travail (Gagné Poirier et Baret, 2014) et à trouver un logement approprié 
(MSSS, 2023). Plus précisément, les évictions par les propriétaires et les logements 
inaccessibles et inabordables, qui peuvent constituer de la maltraitance dans 
certaines situations, font aussi partie des problèmes systémiques contribuant aux 
épisodes sans domicile fixe chez les personnes aînées (Petersen et Parsell, 2015).  Le 
Regroupement des comités logement et associations des locataires du Québec 
(RCLALQ) affirme que : « entre 2020 et 2023, les demandes d'aide auprès des 
comités logement ont augmenté de près de six fois, en raison des évictions forcées 
et des hausses de loyer abusives. Logement, cette hausse des demandes n'a pas été 
accompagnée d'une augmentation du financement [pour soutenir les organismes] 
[…] En conséquence, les comités logement doivent faire face à une surcharge de 
travail avec des ressources financières en diminution » (RCLALQ, 2023). 

Petersen et Parsell (2015) rapportent également que la maltraitance en 
contexte de proche aidance peut contribuer à l’itinérance chez les personnes aînées. 
Ces auteurs soulignent que certaines familles vont évincer leur proche âgée dont 
elles prennent soin. En effet, dans certaines situations, les demandes dépassent les 
ressources des PPA, notamment lorsqu’il y a surpopulation du logement, l’ajout 
d’événements stressants ainsi que des problèmes de santé pour la PPA. Plusieurs 
PPA vont alors faire le choix de ne plus héberger leur proche. Dans certaines 
situations, l’éviction est le résultat de maltraitance matérielle et financière de la part 
des PPA. Certaines PPA exigent des contributions exagérées aux frais courants et 
évincent la personne si elle refuse d’assumer les frais. D’autres personnes aînées se 
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retrouvent également à contribuer à l’hypothèque de leurs enfants sans droits sur la 
maison, se mettant à risque d’éviction. 

La maltraitance vécue en situation d’itinérance 

En plus des situations de maltraitance pouvant précipiter la situation 
d’itinérance, la maltraitance peut se manifester également de plusieurs façons 
durant un épisode sans domicile fixe. Plusieurs personnes aînées en situation 
d’itinérance vivent constamment sur leur garde, puisque la violence est présente 
dans la rue, mais aussi dans les ressources d’hébergement (Goldszmidt et coll., 
2025). Les personnes en situation d’itinérance craignent souvent de se faire voler le 
peu d’objets qu’ils ont (Rudolph et coll. 2023). De plus, la santé physique et 
psychologique est négativement affectée lorsque les médicaments et les aides 
techniques disparaissent (Rudolph et coll. 2023).  

Selon MacNeil et Burnes (2022), l’intersection entre l’itinérance à un âge 
avancé et la maltraitance envers les personnes aînées s’exprime par la maltraitance 
systémique de ces dernières dans les refuges. Ceci réfère en partie au concept de 
maltraitance organisationnelle tel que défini au Québec comme : « Toute situation 
préjudiciable créée ou tolérée par les pratiques ou les procédures d’organisations 
(privées, publiques ou communautaires) responsables d’offrir des soins ou des 
services de tous types aux personnes aînées. » (Chaire de recherche sur la 
maltraitance envers les personnes aînées et al., p.2). Par exemple, certaines 
personnes sont considérées trop jeunes pour recevoir certaines prestations selon les 
critères en place pour certains programmes gouvernementaux (Gagné Poirier et 
Baret, 2014). 

Les services aux personnes itinérantes ont souvent été critiqués pour leurs 
approches centrées sur les plus jeunes et négligeant ainsi les besoins des personnes 
aînées (Weldrick et Canham, 2024). Comme démontré par plusieurs études (Bowpitt 
et coll., 2011; Perri et O’Campo, 2021; England, 2021), les ressources 
d’hébergements sont majoritairement occupées par les hommes plus jeunes, 
puisque ces ressources sont considérées comme des environnements difficiles, 
discriminants et parfois même dangereux (Bowpitt et coll., 2011). Plusieurs hommes 
aînés en situation d’itinérance rapportent vivre de la maltraitance de la part des 
intervenants (Pope et coll., 2020). Les hommes en situation d’itinérance font tout 
particulièrement face à différents stéréotypes de « toxicomane », « psychotique », 
« dangereux » (Côté et coll., 2025). Cette stigmatisation contribue à un sentiment de 
honte et d’humiliation qui amènent plusieurs à se sentir « moins qu’un homme » 
(Côté et coll., 2025). Les attitudes négatives des intervenants peuvent amener les 
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hommes en situation d’itinérance à éviter les services même en situation d’urgence 
(Henderson et coll., 2021). Ils dénoncent le fait que les intervenants les 
accompagnent selon des protocoles standardisés et en fonction des stéréotypes. 
Selon plusieurs hommes en situation d’itinérance, il est important que les services 
soient adaptés à leur style de vie somme toute imprévisible (Henderson et coll., 
2021). En bref, les interactions négatives, comme les expériences de maltraitance, 
de discrimination ou d’exclusion, amplifient la vulnérabilité et peuvent engendrer un 
sentiment de découragement ou de méfiance à l’égard des ressources d’aide 
(MacNeil et Burnes, 2022). 
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3. Recommandations sur les pistes de solutions et réflexion sur 
l’intégration des services 

 À la lumière des informations présentées dans ce mémoire, les plans d’action 
en santé mentale, dépendance et itinérance doivent tenir compte des interrelations 
avec la maltraitance. Qui plus est, les besoins particuliers des populations âgées 
doivent également être explicités et considérés. Le soutien en santé mentale en 
contexte de proche aidance doit également être bonifié afin de prévenir et identifier 
les situations de maltraitance.   

De plus, la multiplicité des expériences négatives vécues par les personnes 
en situation d’itinérance, qui souvent présentent aussi des problèmes de santé 
mentale et /ou de dépendance, nécessitent l’application d’approche l’utilisation 
d’approche sensible aux traumatismes et à la violence (Trauma- and Violence-
informed) tel que recommandé avec cette population (Varcoe et coll., 2019). Cette 
approche préconise un environnement physique et socio-émotionnelle sécuritaire et 
basée dans la confiance ainsi que l’utilisation des forces de la personne et 
l’autonomisation. Ceci permettrait en partie de contrer la maltraitance 
organisationnelle vécue dans les points de services et réduire la méfiance envers les 
services. 

Plusieurs structures de réponses existantes en maltraitance pourraient 
appuyer les interventions en santé mentale, en dépendance et en itinérance. 
Notamment, au Québec, pour plus d’information, il est possible de consulter des 
intervenant(e)s spécialisé(e)s en matière de lutte contre la maltraitance, en 
contactant la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA) au 1-888-489-2287 ou 
en consultant la section du site Web pour les professionnel(le)s 
(https://lignemaltraitance.ca/fr/professionnels). Il ne faut pas négliger non plus les 
processus d’intervention concertés (PIC) qui permettent de dénouer les situations 
complexes de maltraitance en permettant à plusieurs expertises de se conjuguer et 
de pouvoir échanger des informations cruciales. Or, les intervenants hors des 
services aux personnes aînées n’ont pas toujours connaissance de ses possibilités 
de soutien. Ceci est constaté malgré le fait que les politiques d’établissements pour 
contrer la maltraitance sont déjà implantées dans les établissements de santé et de 
services sociaux et couvrent déjà, par exemple, les directions santé mentale. 
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Recommandations  

Recommandation 1 
Financer la recherche sur les stratégies prometteuses 
intégrant les problématiques de santé mentale et de 
dépendance, d’itinérance et de maltraitance 

Recommandation 2 
Déployer des efforts de sensibilisation des acteurs 
impliqués aux interrelations entre la maltraitance, la 
santé mentale, la dépendance et l’itinérance 

Recommandation 3 

Déployer des efforts de sensibilisation en 
maltraitance en contexte de proche aidance et de 
maltraitance organisationnelle dans les services en 
santé mentale, en dépendance et en itinérance. 

Recommandation 4 
Intégrer les structures existantes en maltraitance aux 
services de santé mentale, de l’itinérance et de 
dépendance  

Recommandation 5 

Préconiser l’approche sensible aux traumatismes et à 
la violence (Trauma- and Violence-informed) dans 
tous les services aux personnes présentant des 
problèmes de santé mentale, de dépendance ou en 
situation d’itinérance. 

 

4. Conclusion 
 Globalement, la maltraitance envers les personnes aînées, les problèmes de 
santé mentale, la dépendance et l’itinérance sont quatre phénomènes étroitement 
liés qui se renforcent mutuellement. Les travaux et articles scientifiques mis de 
l’avant dans ce mémoire mettent en évidence que ces derniers peuvent à la fois agir 
comme conséquences et facteurs de risques les un des autres. 

À cet effet, la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes 
aînées invite le gouvernement du Québec à reconnaître explicitement ces liens en 
faisant en sorte que ces quatre phénomènes soient abordés conjointement dans les 
orientations futures de même que dans les plans d’action gouvernementaux. Une 
approche intégrée favoriserait le développement de politiques publiques et de 
pratiques mieux adaptées aux réalités vécues par les personnes aînées et les adultes 
en situation de vulnérabilité. 
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